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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE ANSE 

 
 

Séance du 26/05/2025 
 
 

OBJET : Cession de parcelles : ajustement du périmètre des parcelles concernées (lieu-dit 
Célestins) 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 20 
Nombre d’exprimés : 26 
Date convocation : 19/05/2025 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique, salle du Conseil Municipal, le vingt-six mai 
deux mille vingt-cinq à dix-neuf heures, sous la présidence de Daniel POMERET, Maire. 
 
Etaient présents : 
Daniel POMERET, Jean-Luc LAFOND, Claire ROSIER, Xavier FELIX, Marie-Claire PAQUET, Luc 
FERJULE, Nathalie HERAUD, Max DURMARQUE, Liliane BLAISE (maire-adjoints) 
Christophe MONTANTEME, Karim MOYENIN OUARDI, Pascale ANTHOINE, Linda BEGGUI, Pierre 
REBUT, Ludivine CHIERICI, Stéphane DUTHEIL, Christophe DEBIZE, Gilbert PRIGENT, Céline 
BABUS, Ouda MECHAIN 
Absents excusés : Fabrice MORICHON, Alexis VERMOREL, Didier RICHERD 
Procurations : 
Marie-Hélène BERNARD donne pouvoir à Daniel POMERET 
Emmanuelle SCHARFF donne pouvoir à Liliane BLAISE 
Roseline MHARI AGOURRAME donne pouvoir à Claire ROSIER 
Sandrine TROUSSIEUX donne pouvoir à Nathalie HERAUD 
Carine RANSEAU donne pouvoir à Ouda MECHAIN  
Bruno PONNET donne pouvoir à Jean Luc LAFOND 
 
Jean-Luc LAFOND est désigné secrétaire de séance. 
Bénédicte ROGER-CERTHOUX Directrice Générale des services assiste au conseil en application 
de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Il est rappelé la délibération 006/2025 du 27 janvier 2025 « accord de principe cession de 

parcelles lieu-dit Célestins Nord ».  

Dans le cadre de l’avancement du dossier pour la promesse de vente des parcelles identifiées 

dans la délibération du 27 janvier 2025, il a été omis deux parcelles, à savoir : 

- ZC 135, 
- ZC 31. 
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Le tableau de la délibération 006/2025 doit être corrigé de la façon suivante : 

LIEU DIT SECTION 
N° DE LA 

PARCELLE 

SUPERFICIE EN m2 
PROPRIETAIRE 

Totale Concernée 

Au Célestin ZC 29 7 970 7 970 Mairie d’Anse 

Au Célestin ZC 133 28 671 28 671 Mairie d’Anse 

Au Célestin ZC 134 19 140 19 140 Mairie d’Anse 

Au Célestin ZC 31 27 510 2 749 Mairie d’Anse 

Au Célestin ZC 135 5 932 1 225 Mairie d’Anse 

TOTAL   89 223 59 755  

 

Les autres termes de la délibération restent inchangés. 

Le conseil est amené à se prononcer sur cet ajustement. Il est précisé par ailleurs que si le projet 

aboutit, cela est non seulement bénéfique pour la gestion des déchets inertes (y compris 

sauvages), mais cela contribuera à financer le projet de restructuration et réhabilitation de 

l’école Cézanne, avec bureaux et restauration.  

LE CONSEIL MUNICIPAL 

A l’unanimité des votants 

1°) APPROUVE les précisions à apporter à la délibération 006/2025 concernant l’accord de 
principe pour la cession de parcelles au lieu-dit Célestin Nord dans les conditions décrites ci-
dessus.  

2°) CHARGE Monsieur le Maire de la poursuite et de l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire  
   Daniel POMERET      Jean-Luc LAFOND 


		2025-06-01T14:37:46+0200
	ANSE
	DANIEL POMERET a37bf469f9d6983a02193446476467c0c55d3fee
	MAIRE


		2025-06-03T14:14:33+0200
	ANSE
	Jean-Luc LAFOND 0d16abd74a817614661f15f8a4289ef22ff39f61
	1er ADJOINT




